
 STATUTS

=-=-=-=-=-=-=

Article 1 : Formation
Entre les apiculteurs amateurs de la région de STRASBOURG, il est formée une
association inscrite à but non lucratif qui prend la dénomination :
     GROUPEMENT DES APICULTEURS AMATEURS D'ALSACE

Article 2 : L'Association est régie :
- par les articles 21 à 79 du CCL maintenus en vigueur en A.L. par la loi
d'introduction de la législation civile française du 1 juin 1924,
-  par les présents statuts déposés et inscrits au registre des associations au
tribunal d'Instance de STRASBOURG.
Article 3 : La durée de l'Association est illimitée.
Article 4 : L'Association est à caractère apolitique et a-re1igieuse.
Article 5 : Le siège social est fixé à l'Escale 78, rue du Docteur François,
6700 Strasbourg.
Il pourra être transféré sur proposition du comité, approuvé par l'assemblée
générale.
Article 6 : But :
  L'Association se fixe le but :
a) de sauvegarder, maintenir la tradition apicole alsacienne et de développer
sur le terroir une apiculture rationnelle.
b) de favoriser l'éducation populaire dans le cadre des loisirs éducatifs
consacrés aux sciences naturelles (apiculture, botanique, météorologie,
symbioses etc...)
c) de collaborer avec les pouvoirs et institutions publics et privés (Ministère
de l'Agriculture, O.N.F., services vétérinaires et centres de recherches
apicoles...) pour vulgariser et soutenir les efforts qui sont faits en faveur ou
pour maintenir l'abeille agent pollinisateur, assurer sa défense sanitaire et
participer à la sauvegarde de l'environnement.
d) de soutenir les organisations de protection de la nature,
e) de promouvoir l'entraide entre les apiculteurs, en particulier les amateurs,
f) de valoriser les produits de la ruche.
Article 7 : Moyens d'action
Les moyens d'action de l'Association sont :
a) des cours, des conférences, des démonstrations pratiques sur l'apiculture,
b) le fonctionnement et la gestion du rucher école, de terrains de transhumance
etc.
c) le fonctionnement d'une école de génétique
d) la participation au dépistage, à la répression jusqu'à la guérison des
maladies des abeilles,
e) le fonctionnement de groupe de travail et d'entraide, liens indispensables
entre les données scientifiques et la pratique apicole,
f) la gestion d'une bibliothèque,
9) la publication de circulaires d'informations et éventuellement d'un bulletin
apicole,
h) de négocier des assurances de groupe pour ses membres contre les
responsabilités risques et calamités.
Article 8 : Composition
L'Association se compose :
a) de membres actifs que peut devenir toute personne physique ou morale qui
pratique l'apiculture et s'intéresse aux buts poursuivis par l'association et
souscrits aux statuts par demande au bureau.
 Formeront l'assemblée générale, ceux qui auront acquittés les cotisations.



b) de membres honoraires seront ceux qui, par les services qu'ils ont rendus ou
leur assiduité durant leur activité, ont contribué au rayonnement de
l'association.

-seront décorés de l'abeille d'argent, les membres actifs depuis 15ans
-seront décorés de l'abeille d'or, les membres actifs depuis 20 ans

Ils seront proposés par le comité et nommés par l'assemblée générale.
c) les membres d'honneur peuvent être ceux qui ont rendu par leur appui moral ou
par leurs dons des services exceptionnels contribuant à l'essor de association.
Ils seront proposés par le comité et nommés par l'assemblée générale.
Il sera tenu un livre d'or pour la postérité des membres honoraires et
d'honneur.
A leur titre est attaché le droit de participer aux assemblées générales avec
voix consultatives. Ils sont dispensés de cotisation annuelle.
Article 9 : 
L'admission des membres actifs est prononcée par le comité.
La qualité d'associés n'est pas cessible ni transmissible héréditairement,
l'exercice ne peut en être laissé à une autre personne.
Article 10 : 
La qualité de membre actif se perd :

a) par démission à la fin d'un exercice annuel.
La cotisation de l'année restant acquise.
b) pour non paiement de la cotisation annuelle après sommation

du bureau.
c) par l'exclusion prononcée par l'assemblée générale pour tout

acte portant préjudice moral ou matériel à l'association. Dans le respect
de l'article 34 et 35 du CCL réglant les droits particuliers des membres, ces
derniers touchés par l'article 10 b.c. devront être invités à fournir des
explications à l'assemblée avant l'exclusion ou la radiation.

ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT
Article 11 : 

L'assemblée générale de l'association est composée :
- des membres actifs ayant acquitté la cotisation annuelle. 

Elle se réunit une fois par an au moins convoquée par son
comité/conseil d'administration.

- Les convocations portant les points à l'ordre du jour seront
faites par simple lettre au moins 15 jours à l'avance. En cas de

contestation, la date du timbre postal fera foi.
- L'ordre du jour est fixé par le comité de sorte que l'assemblée

générale puisse entendre les rapports moraux et financiers, en délibérer et
donner quitus aux gestionnaires.

- L'assemblée générale délibère également sur les propositions ou
interventions que des membres de l'association auront présentées au comité au
moins 6 jours franc avant l'assemblée et que ce dernier aura retenues.

- Elle vote éga1ement l'orientation de l'activité de l'année à
venir, son budget et les cotisations à lever. L'échéance des cotisations se
situe au 1er trimestre suivant l'assemblée générale.

- Elle vote son comité/conseil d'administration ou renouvelle les
mandats à échéance.

- Elle vote également :
. un conseil de surveillance de trois membres
. et peut adjoindre à la direction des représentants spéciaux.

Article 12 : 
Toutes les décisions de l'assemblée générale seront prises à la majorité des
membres présents.
Article 13 : 
Pour une décision qui contient une modification des statuts, la majorité des 3/4
des membres présents est exigée.
Article 14 : 
Pour modifier le but de l'association, il faut le consentement de tous les
membres.



Article 15 : 
L'assemblée générale doit être convoquée lorsque le 10ème des associés demande
par écrit cette convocation en indiquant le but et les motifs.


